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Convoqué le mardi 6 novembre 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil municipal, le lundi 12 novembre 2012 à 18H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux. 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,  Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE,Nancy CANAUD, 
Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT,Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, 
Gabrielle DELONCLE, Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, 
Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, 
Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX,   Hervé MARTIN, Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, 
Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine 
TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Agnès BOYER, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Fanny DOMBRE-COSTE, Christian DUMONT, Stéphane MELLA. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Laure FARGIER, Christian DUPRAZ, Martine PETITOUT, Robert SUBRA. 
 

  

 

Mise à disposition d'un agent de catégorie C auprès de la Caisse des Ecoles 
 
 
Serge FLEURENCE rapporte : 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
VU le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités 
territoriales et aux établissements publics locaux, 
 
 
Le programme Réussite éducative s’adresse aux enfants de 2 à 16 ans qui présentent des signes de fragilité ou ne 
bénéficient pas d’un environnement social, familial, culturel favorable à leur développement harmonieux. 
L’objectif du programme est d’offrir un mode d’intervention individualisé inscrit dans un parcours éducatif.  
 
Selon les termes de la loi 2005-32 de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005, les projets de 
réussite éducative doivent obligatoirement être portés par une structure juridique ayant une comptabilité 
publique. Depuis 2006, la caisse des écoles de la ville de Montpellier est la structure porteuse de la plateforme 
de réussite éducative.  
 
Il est proposé de mettre à disposition un agent de catégorie C à temps complet auprès de la plateforme de 
réussite éducative de la ville de Montpellier. Les missions de cet agent sont d’assister le coordonnateur en 
assurant la gestion administrative et comptable.  
 
Cette mise à disposition, qui fera l’objet d’un remboursement intégral de la caisse des écoles auprès de la Ville, 
prendra effet à compter du 1er décembre 2012 pour une durée d’un an renouvelable sur la base de la 
pérennisation du dispositif de l’Etat. 
 
Il est en conséquence proposé au Conseil Municipal : 
 

- d’approuver le principe de cette mise à disposition d’un agent de catégorie C de la Ville de Montpellier, 
auprès de la Caisse des Ecoles 
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- d’autoriser Madame le Maire à signer la convention relative à cette mise à disposition ; 
 
- d’inscrire les dépenses correspondantes au budget du personnel de la Ville. 

 
Le Conseil adopte. 
                                                                Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 13/11/2012 
 


